
Direction générale de la mobilité et des routes DGMR 

Division Entretien 

 
Zone 30 et zone de rencontre 

Opportunités et contraintes 

Association Vaudoise des Services de Sécurité Publique 
Echallens – le 19 novembre 2014 
 

 

Présentation: 

Dominique Brun, inspecteur de la signalisation  
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F12-83/05.07/dbn - Zones 30 3 

Historique 

 1984  Introduction du 50 km/h limite générale en localité    

   Instructions du DFJP sur les « Rues résidentielles » 

   Essais du 80/120 km/h « Mort des forêts » 

 

 1989  Instruction du DFJP sur la signalisation par zone 

   Votation populaire confirmation du 80/120 km/h   

   (Rejet du 100/130 km/h) 
 

 2001  Initiative populaire «  Rue pour tous » rejetée  (30 km/h en localité) 

   Augmentation de 60 km/h à 80 km/h la vitesse des trains routiers 
 

 2002  Entrée en vigueur de l’ordonnance sur les zones 30 et zones de 
  rencontre (OZ 30) 
 

 2006  Introduction de la vitesses minimale de 80 km/h sur autoroute 

ZONE 
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F12-83/05.07/dbn - Zones 30 5 

Probabilité (%) 
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F12-83/05.07/dbn - Zones 30 8 



F12-83/05.07/dbn - Zones 30 9 

• Route principale 
.. ,t/lP - ~ 

• Route collectrice 
Route de desserte 
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F12-83/05.07/dbn - Zones 30 1

2 

Contraintes des zones de rencontre 



F12-83/05.07/dbn - Zones 30 1

3 

On tiendra compte uniquement des véhicules libres de toute influence 

• La mesure s’effectue à l’insu des conducteurs, les panneaux affichant la          

vitesse sont proscrits. 

• Les mesures seront effectuées hors vacances scolaires, dans des conditions 

exempte de neige et en principe sur une semaine. 

• Les lieux de contrôles doivent être les mêmes que ceux qui seront utilisés pour les 

contrôles répressifs 

V 85 = vitesse en dessous de laquelle 

circulent 85% des véhicules 
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Processus 2, validation 
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0 

Détermination du comportement des usagers de la route au 

moyen d’un contrôle statistique des vitesses associées à une 

mesure des charges de trafic  

(sur les secteurs constituant la zone 30) 

Critères d’efficacité atteints 

*(zone 30 ≤ 38 km/h - zone 20 ≤ 25 km/h) 

Lettre de validation du Service des routes   

 

Des contrôles répressifs peuvent être effectués 

Critères d’efficacité non atteints  

*(zone 30 > 38 km/h - zone 20 > 25 km/h) 

La zone 30 km/h doit se doter d’aménagements 

supplémentaires  

(droit de recours sur décision possible) 

Un délai d’une année est octroyé à la municipalité pour la 

présentation et la mise en place d’un projet d’aménagement 

Le refus de la mise en place d’aménagement entraîne la 

suppression de la zone 30 km/h  

(abrogation par parution dans la FAO) 

Nouveau  projet 

d’aménagement 

PROCESSUS 2 : 
  

Contrôle ultérieur pour la validation des zones 30  

et zones de rencontre  

-0 
~::) 
_s(U 
~> 

LIBERT~ 
ET 

PATRIE 
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1 

Restriction de circulation et zone 30 

Les décisions prisent sur la base de l’art. 3, al. 3 et 4 le la LCR 

doivent respecter le principe de proportionnalité. 

Elles ne sont licites que si elles sont propre à atteindre le but 

d’intérêt public recherché en restreignant le moins possible la 

circulation tout en ménageant le plus possible la liberté 

individuelle. 

Il faut qu’il existe un rapport raisonnable entre le but visé et les 

restrictions de liberté que ces mesures nécessitent. 

Il y a lieu de procéder à un examen approfondi afin de motiver 

une telle décision par des motifs objectifs, pertinents et 

convaincants. 
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Éléments pour atteindre l’objectif de 

modération 

 Contraignants (modérateurs) 

 Seuils 

 Chicanes 

 Rétrécissements 
 

 Qualitatifs 

 Mobilier urbain 

 Éclairage 

 Végétation 

 Revêtements différenciés au sol 
 

 Fonctionnels 

 Organisation du stationnement 

 Traitement des cheminements piétons 

 Réaménagement des carrefours 
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Marquage et signalisation 
VSS 640 851 
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Exemples entrées 
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Exemple aménagement 

Priorité de droite 

Rappel au sol 
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8 

Exemple aménagement 

Stationnement 

alterné 
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Exemple aménagement 

Décrochement 

vertical circulaire 
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Exemple aménagement 

Décrochement 

vertical 

trapézoïdale 
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1 

Exemple aménagement 

Décrochement 

vertical.  

Surélévation de 

l’intersection 
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2 

Exemple aménagement 

Fahrbahn mit Gegenverkehr 
Chaussée à trafic bidirectionnel 

Trapezfôrmiger Versatz 
Décrochement de forme trapézoïdale 

1) 

1 

Trapezformlger Versatz 
Décrochement de forme 

trapézoïdale 

1) 

1 

Trapezformlger Versatz 
Décrochement de forme 

trapézoïdale 

,, 
1 

Fahrbahn mit Gegenverkehr 
Chaussée à trafic bidirectionnel 

Vlereckformlger Versatz 
Décrochement de forme 

de quadrilatère 

1) 

1 

Fahrbahn mit Elnbahnverkehr 
Chaussée à sens unique 

Vlereckformlger Versatz 
Décrochement de forme 

de quadrilatère 

1) 

1 

Kreissegmentfôrmiger Versatz 
Décrochement de forme 

arrondie 

1) 

1 

t 

Krelssegmentfôrmlger Versatz 
Décrochement de forme 

arrondie 

1) 

1 
1 

1 

1 

t 
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3 

Exemple aménagement 

Rétrécissement 

chaussée.  

Trottoir traversant 

et franchissable 
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4 

Exemples aménagement 

Décrochements 

horizontaux 

Rétrécissement 

de chaussée 
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Exemples aménagement 
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Exemple de marquage 

VSS 640 851 

A1 
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8 

VSS 640 273a 

Distance de visibilité minimale au 

carrefour à priorité de droite  

------.--=: ...... 

B Sm 

/\ 
I \ 

' / 
\ I 

\ / 

V 

Fn 

I ◄ 6m •I 

> 15 m 
A 

A Distance de visibilité aux carrefours 
B Distance d'observation 
S Ligne de visibilité 
FA Véhicule prioritaire 
F8 Véhicule non prioritaire 

Flg. 3 
Distances de visibilité aux carrefours et d'observation dans 
les carrefours avec priorité de droite (valeurs minimales 
pour un carrefour de bonne perceptibilité) 



F12-83/05.07/dbn - Zones 30 3

9 

Situation ambiguë  
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Modification aménagement 
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Modification aménagement 
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Aménagement prohibé 
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Etat de Vaud 

DIRH 
Service des routes 

llnspecteurs de 
la signalisation1 

Nor 
Voyer de ,-, -

l'arrondissement Nord · / .i~:--t~~\ ~ 
Claude Muller _,.., _ ~r --.,~ 

Dale Dessin N" Plan 024 557 65 6,5 
01.01.2013 SF 

Légende 

Arrondissements des routes cantonales _ -,. .· , .. ·· 
.•·· -

Secteur M. Yanef 

Secteur M. Brun ... ~ _.,,., 

'· !-~. 
/ 1 

/ 
/ 

/ ..... ·...._ 

/. _,, ..... 

Voyer de 
l'arrondissement Centre 

Christophe Authier 
021 316 0,2 26 

Ouest ,,: . 

;-... _ -=-~ ~-:: ,~ _ _, _ Est 
-<:_-r , \•. :.-_,..,....,__ ! 

- ''. -,. ~~.-.. -' --
?;:~;bi2~1t~[- en re 

rarrond~c::.:. Ouest ':~"]'~~'·_'-_________________________ ~ 
Alain Delacrétaz 

021 557 80· 41 ~,~ :.:.~~ 
Inspecteurs de lla signalisation de chantier (tout le canton) 

Service des routes 
!Monsieur Jean-Yves Abbet 
Place de la Riponne 10 
1014 Lausanne 

Service des routes 
Monsieur Laurent Neuschwander 
Place de la Riponne 10 
1014 Lausanne 

021 316 70 66 et 079 413 48 86 021 316 70 63 et 079 808 59 92 
jean-yves.abbet@vd.ch laurent.neusc hwander@vd.ch 

··-:::.-··· -'?'•"· .. / 
.. -? .: 

J / .... •• l / ,. ,._. 
._.; 

Service des routes 
Monsieur Vincent Yanef 
Place ,de la Riponne 1 o 
1014 Lausanne 

021 316 70 89 et 079 278 11 36 
vincentyanef@vd.ch 

Service des routes 
Monsieur Dominique Brun 
Place de la Riponne 1 o 
1014 Lausanne 

021 316 72 50 et 079 808 56 06 
dominique.brun@vd.ch 

Voyer de 
l'arrondissement Est 

Henri Ravussin 
021 5578545 

N 

+ 
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Merci de votre aimable 

attention et à 

disposition pour les 

questions 
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